COMPTE RENDU SOMMAIRE
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 27 MAI 2010
PRESENTS : Jean-Paul DICONNE, Jean-Pierre BUGUET, Jocelyne CLEMENT, Manuel DESCHAMPS, Bernadette GIRARDEAU, Cyrille JOBARD, Michel LAUQUIN, Pierre RAGEOT, Michel ROY, Sylvie ZIMMER .
Absents excusés : Christian CORDEY (pouvoir Manuel DESCHAMPS),  Marie-Thérèse BERTHIER (pouvoir Jocelyne CLEMENT) Franck CHAMPAGNE, Jeannine GEOFFROY (pouvoir Jean-Pierre BUGUET) Sylvie RUBEY (pouvoir Jean-Paul DICONNE) 

PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE
Le Maire rappelle au conseil que l’élaboration du Plan Local d’Urbanisme a été décidée par délibération du 26 juin 2008. Dans le cadre de ce projet, les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durable doivent être exposées au conseil municipal. Le débat est ouvert par le Maire.
Le Conseil débat sur la maîtrise du développement urbain, sur le maintien et le développement économique de la commune, sur la préservation du cadre de vie des habitants, sur la protection des zones naturelles remarquables, la possibilité de permettre le développement des activités liées à la nature sur la commune.

Conformément à l’article L.123-8 du code de l’urbanisme, le conseil décide d’annexer le projet du PADD à cette délibération qui prend acte de la tenue du débat.

ECLAIRAGE PUBLIC
Après avoir entendu l’exposé de M. le Maire sur les projets de coupure d’éclairage public et avoir pris connaissance des différentes remarques des habitants, suite au sondage effectué sur la commune, le Conseil décide d’interrompre l’éclairage public de minuit à cinq heures sur toute la commune tous les jours, sauf au centre bourg, le samedi où l’interruption sera effective de deux heures à cinq heures.

REDEVANCE France TELECOM
Le Conseil fixe la redevance d’occupation de France Télécom pour l’année 2010 à 782,28 euros suivant les installations existantes sur la commune sur le domaine public.
ASSOCIATION FONCIERE

Le Conseil propose cinq personnes pour être membres de l’Association Foncière :
Michel LAUQUIN, Manuel DESCHAMPS, Patrice LAUQUIN, Michel DELORME, Serge PONSOT.

RESTAURATION DU LAVOIR

Le Conseil après avoir accepté le devis de M. Joaquim DE MOURA pour restauration du lavoir, décide de solliciter une subvention pour ces travaux, auprès de la Région au titre du petit patrimoine non protégé. Donne pouvoir au Maire pour traiter ce dossier et signer les documents nécessaires.
MODIFICATION BUDGETAIRE

Le Conseil décide de prélever 2 375 euros sur les dépenses imprévues d’investissement pour les reporter sur l’opération : ravalement de la salle de réunions.
FORET COMMUNALE

Le Conseil entend Monsieur Cyrille JOBARD donner les informations sur le projet de regroupement des communes forestières et sur les formations données par l’Office National des Forêts.
PEUPLIERS


Le Conseil décide de la vente des peupliers, situés Route de Beaune et accepte la somme de 2 500 euros présentée par la Société UBS.

SIRTOM

M. le Maire informe les conseillers  de la journée portes ouvertes du SIRTOM de Chagny les 4 et 5 juin prochain
Vu par nous Jean-Paul DICONNE, Maire d’ALLEREY SUR SAONE, pour être affiché à la porte de la mairie, le 2 juin 2010, conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1884.
le Maire 
J.P.DICONNE
